
 

Les sorties scolaires 

Je vous rappelle la référence du texte de cadrage concernant les sorties scolaires (avec ou sans 

nuitées, exceptionnelles ou régulières) : BO Hors-Série n° 7 du 23 septembre 1999. Il conviendra de 

s’y référer très scrupuleusement pour toutes les sorties et de respecter strictement les délais et les 

procédures indiquées. En complément du dossier, le directeur de l’établissement renseignera pour tout 

déplacement hors de l’académie l’application « séjour pédagogique hors académie » disponible sur le 

PIAL.  

Pour toutes questions relatives à la réalisation d’une sortie scolaire, je vous invite à contacter Philippe 
Nouvian.  

https://id.ac-nancy-metz.fr/login/ct_logon_mixte.jsp?CT_ORIG_URL=http%3A%2F%2Fpial.ac-nancy-metz.fr%2F

